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20 ans d’engagement

ESPRIT D’ÉQUIPE
ENGAGEMENT
EXPERTISE
ADAPTABILITÉ 
RESPECT

nos valeurs

notre partenaire
LA BANQUE DES TERRITOIRES 
QUI DÉTIENT 34 % DU CAPITAL DE JPee DEPUIS 2023

160 COLLABORATEURS
7 AGENCES 
(CAEN - PARIS - NANTES - 
BORDEAUX - MONTPELLIER - 
BOURGES - LYON)

notre collectif

DÉVELOPPEMENT, FINANCEMENT, CONSTRUCTION, EXPLOITATION 
ET MAINTENANCE DE PARCS ÉOLIENS ET DE CENTRALES SOLAIRES

CONSTRUCTION DE CENTRALES SOLAIRES POUR COMPTE DE TIERS 
EN AUTOCONSOMMATION INDIVIDUELLE ET/OU COLLECTIVE

PROJETS DE STOCKAGE PAR BATTERIE

nos savoir-faire

notre progression

450 
MW *

puissance installée

salariés

160 *

20242004

703 M€ INVESTIS DEPUIS 2004
77 M€ CHIFFRE D’AFFAIRES (VENTE D’ÉLECTRICITÉ) *

* au 1er janvier 2024

2004
2024

 2024 célèbre les 20 ans de JPee, je suis fier du chemin 
parcouru et de notre progression. Aujourd’hui, 
nous franchissons une nouvelle étape en devenant 
entreprise à mission, avec des objectifs ambitieux 
pour un avenir durable et désirable. Animé par un 
collectif engagé, JPee va continuer à évoluer et 
innover avec humilité et passion.

Xavier Nass Directeur général

«

»
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Une Entreprise à Mission est une entreprise qui choisit volontairement 
d’intégrer dans ses statuts des objectifs relatifs à l’intérêt commun. 
L’objectif de l’entreprise n’est alors plus uniquement économique 
mais aussi environnemental, social et sociétal. 

Afin que ces engagements ne restent pas lettre morte, l’entreprise 
se dote d’un comité de mission (composé de membres internes 
et externes à l’entreprise), qui la conseille et la challenge dans la 
réalisation de cette mission tout en s’assurant de la bonne intégration 
de ces enjeux à la stratégie globale. 

Devenir entreprise à mission

POURQUOI DEVENIR UNE SOCIÉTÉ À MISSION ?

NOTRE MISSION

• En devenant entreprise à mission, nous formalisons notre engagement d’accélérer vers une démarche 
plus responsable, nous l’inscrivons dans le temps long et nous le rendons officiel et opposable.

• En nous donnant des objectifs, nous nous mettons une saine pression. 
• En nous entourant d’un comité de mission, qui saura être critique et constructif, nous serons challengés 

pour mieux progresser. 
• En rejoignant la communauté des entreprises à mission, nous bénéficions d’un réseau de soutien et 

d’outils supplémentaires. 
• Et enfin, en communicant ouvertement sur notre mission, nous attirerons talents et partenaires qui 

veulent y contribuer.

Notre mission comprend la définition de notre raison d’être ainsi que nos objectifs à long terme. Ce travail 
a été exécuté de manière collégiale : l’ensemble des collaborateurs a été invité à participer à l’élaboration 
de cette raison d’être et de ces objectifs. 20 personnes y ont contribué activement au travers de groupes de 
travail pour en arriver à la mission suivante que nous avons intégrée à nos statuts en août 2024 :

L’ensemble de la conduite de mission sera ainsi évalué par ce comité et l’ensemble des preuves audité par un 
organisme tiers indépendant.

AGIR COLLECTIVEMENT POUR UN AVENIR DÉSIRABLE 

EN TRANSFORMANT LE MODÈLE ÉNERGÉTIQUE AU COEUR DES TERRITOIRES

Les objectifs statutaires ont par la suite été définis suivant les dimensions environnementale, socétiale et 
sociale. 
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DEVELOPPER ET EXPLOITER LES ENR POUR REPONDRE A L’URGENCE CLIMATIQUE

INNOVER SUR LE MODELE ENERGETIQUE

REDUIRE L’IMPACT DE NOS ACTIVITES SUR L’ENVIRONNEMENT

Oeuvrer pour un modèle énergétique 
respectueux des enjeux planétaires

Objectif statutaire environnemental

Cet objectif est intrinsèquement lié au cœur d’activité de JPee : le 
développement et l’exploitation de centrales de production EnR. 

Pour tendre vers un modèle plus vertueux encore, tant 
environnementalement qu’économiquement, il s’agit ici de travailler 
sur des innovations techniques et sociétales, et de quantifier et 
réduire notre impact sur l’environnement.

450
MW
en exploitation

784 
GWh
produits

387 000
tonnes CO2 évitées

353 000
personnes alimentées

2 GW
de projets à l’horizon 2030

1,5 million
de personnes alimentées
(l’équivalent de 
l’agglomération lyonnaise)

Aujourd’hui * Et demain

*données au 1er janvier 2024

• Travailler sur nos émissions carbone via le calcul de notre 
impact et définir de notre trajectoire de décarbonation : au 
sein de nos agences, sur le numérique, sur les chantiers, sur 
l’exploitation et la maintenance

En parallèle et au-delà de nos métiers historiques, du solaire et de l’éolien, notre ambition pour un modèle 
énergétique respectueux des enjeux planétaires passe par la recherche : 

• d’autres technologies (projets batteries, agrivoltaïsme par exemple), 

• d’autres montages techniques (autoconsommation industrielle et collective), 

• des nouveaux montages juridiques qui permettent de meilleures retombées pour les territoires. 

• Préserver la biodiversité sur nos parcs éoliens et solaires 

• Limiter l’artificialisation des sols

Producteur d’énergie depuis 20 
ans, notre coeur de métier est 
intrinséquement corrélé à cet 
objectif : plus nous produirons 
d’électricité d’origine renouvelable, 
plus nous tendrons vers un modèle 
durable.

Nos chiffres clés et ambition

Un modèle respectueux impose 
d’interroger et faire progresser la 
manière de mener les activités. 

Nos objectifs
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ETRE EXEMPLAIRE SUR LA COMMUNICATION AVEC LES TERRITOIRES

PARTAGER LES RETOMBÉES ÉCONOMIQUES AVEC LES TERRITOIRES

FAVORISER LA PRISE DE CONSCIENCE ET LES INITIATIVES VERTUEUSES DES TERRITOIRES

Le développement d’un projet de centrale solaire ou de parc éolien implique un partage de la valeur avec 
les territoires qui les accueillent. Au-delà de la fiscalité, des actions visant à maximiser la participation des 
collectivités au développement des projets et la mise en place de financements participatifs locaux sont 
mises en œuvre et étudiées au cas par cas.

En tant que partenaire unique tout au long de la vie des parcs éoliens et centrales solaires, JPee maintient des 
relations étroites avec les territoires d’accueil. Une équipe de cinq personnes est dédiée à la communication 
et à l’acceptabilité locale pour assurer un ancrage fort. Les actions de communication et de concertation 
sont co-construites et adaptées aux spécificités locales et visent à garantir une communication fluide et 
transparente avec tous les acteurs territoriaux.

264 000 € 
de retombées financières pour la 
Communauté de communes du Pays 
Solesmois générées par le co-développement 
d’un projet éolien en 2023

> 2 millions €
de fonds levés en financement participatif 
depuis 2019

4 millions € / an
de retombées pour les collectivités 
(taxes, loyers et conventions) 

Accompagner les collectivités et les habitants dans une dynamique globale de transition énergétique et 
écologique passe par la réalisation d’actions de sensibilisation, la promotion des comportements vertueux et 
la mise en pace de mesures d’accompagnement ayant un impact positif direct pour les territoires :

• Réaliser des actions de sensibilisation, transmission et pédagogie ;

• Travailler sur la rénovation énergétique pour les riverains et les collectivités ;

• Soutenir des initiatives via le mécenat.

Inscrire nos projets dans une dynamique territoriale en incluant 
au maximum les acteurs locaux fait partie de notre ADN. Notre 
partenariat avec la Banque des Territoires en témoigne. 

Pour créer une démarche commune et cohérente sur le long terme, 
l’objectif est d’étudier et promouvoir différentes modalités de partage 
de la valeur des projets.

Favoriser l’engagement, la prise de conscience et 
les initiatives respectueuses de notre écosystème

Objectif statutaire sociétal
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OFFRIR UN CADRE CHALEUREUX ET ATTRACTIF

GARANTIR DES CONDITIONS DE TRAVAIL SURES ET SAINES

PARTAGER NOTRE VALEUR

SOUTENIR UN ESPRIT SOLIDAIRE AU SEIN DES EQUIPES

En forte croissance depuis plusieurs années, il existe une réelle volonté d’entretenir notre culture d’entreprise, 
de veiller sur nos valeurs communes et historiques : l’esprit d’équipe, l’engagement et le respect notamment. 
Pour faire progresser notre qualité de vie au travail, nous contribuons à renforcer notre culture d’entreprise 
et à pérenniser un environnement de travail harmonieux et productif.

JPee dispose d’un accord d’intéressement. Chaque salarié de JPee a la possibilité de détenir indirectement 
une part des actions de l’entreprise en investissant dans le FCPE JPee. A ce jour, 84% de nos collaborateurs 
sont indirectement actionnaires-salariés grâce à la mise en place de ce fond de placement.

Notre équipe SSE (Santé Sécurité Environnement) et la direction de JPee ont mis en place un système de 
management SST robuste et participatif qui ambitionne d’obtenir la certification ISO 45001 en 2024. Ces 
actions marquent une étape importante dans l’engagement envers la santé, le bien-être et la sécurité de 
chacun des employés et des sous-traitants.

550
contrôles réglementaires

0 accident
avec arrêt pour les équipes de JPee

56 incidents
enregistrés et analysés par l’équipe SSE

90
formations HSE

96
plans de prévention des risques réalisés

Tous les ans, les équipes s’engagent dans des courses ou autres actions en faveur de causes solidaires (Octobre 
Rose, la Rochambelle, World clean up day…). Depuis 2015 et le parc éolien de Boissy-la-Rivière, JPee travaille 
avec Synergie Renouvelable pour l’élaboration d’une charte qui lie les opérateurs de la filière à des ONG. Dans 
le cadre de ces projets, JPee propose de verser 0.15 % du montant des opérations financières majeures afin 
de contribuer à un projet solidaire en lien avec l’énergie.

Une des principales forces de JPee est son collectif. 

L’objectif est donc multiple : créer et conserver un cadre de travail 
chaleureux et attractif pour tous et engager les collaborateurs dans 
un projet porteur de sens pour chacun d’eux. 

Fédérer le collectif autour du projet d’entreprise
Objectif statutaire social
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La suite
Notre comité de mission réunit 6 membres : 3 internes et 3 externes. Leur rôle est de s’assurer de la cohérence 
de notre mission par rapport à notre activité et de mesurer notre niveau d’ambition, nos avancées et l’atteinte 
des objectifs fixés.

2023 marque notre première année de structuration de notre démarche RSE. En 2024, nous briguons nos 
premiers résultats concrets. Avec détermination et humilité, nous continuerons à parcourir le chemin le long 
de cette trajectoire RSE ambitieuse en suivant ces grands axes :

• Améliorer nos projets dans l’accompagnement des territoires et réaliser des projets innovants ;
• Finaliser notre bilan carbone et définir un plan de décarbonation en ayant une gestion de nos déchets 

plus structurée ;
• Promouvoir l’éthique et la traçabilité de nos approvisionnements (charte éthique, procédure des 

approvisionnements responsables) ;
• Intégrer nos parties prenantes dans les réflexions stratégiques en matière de RSE au travers de notre 

matrice de double matérialité (CSRD).

MISE EN PLACE DU COMITÉ DE MISSION

LES ÉTAPES À SUIVRE

Anaëlle HouvertThomas Meyer

Renaud Baruffolo

A 
L’

EX
TE

RN
E

Anne-Marie Iltis

« Je souhaite aider JPee à se saisir des enjeux 

de durabilité et trouver des leviers pour 

accompagner plus fortement les territoires 

dans leur transformation et leur adaptation. » 

Responsable durabilité et 
évaluation extra financière 
de la Caisse des Dépôts

« La transition énergétique n’est pas 

seulement un élément central de la transition 

écologique. Je souhaite aussi challenger 

JPee sur ses enjeux sociaux en partageant 

mon expérience au sein de la communauté 

des entreprises à mission.   » 

Président du comité de 
mission
DG Socaps, Trésorier 
de la Communauté des 
Entreprises à Mission

Jean-Baptiste Rallu

« Face au dérèglement climatique, à 

l’extinction de la biodiversité et à la quête de 

sens des jeunes générations, les entreprises 

à mission osent changer les règles du jeu 

économique et proposer des modèles 

régénératifs » 

Etudiant ingénieur 
agronome
Membre de la délégation 
française à la COP15 
Biodiversité

EN
 IN

TE
RN

E
« De par ma sensibilité et mon métier, 

j’aimerais permettre à JPee d’être un acteur 

de la protection de la biodiversité. » 

Responsable pôle
Environnement

Clémence 
Andreu Sabater

« La mission peut permettre à JPee de se 

différencier par son engagement tant à 

l’échelle des projets qu’à l’échelle des 

collaborateurs. »

Cheffe de projet éolien

« La mission sera une réussite si nous 

donnons encore plus de sens avec des 

actions concrètes qui permettent à 

chacun d’être un acteur de la transition 

énergétique. » 

Directeur juridique

Le comité se réunira 
3 fois dans l’année 
et réalisera un 
rapport de mission 
dans lequel il rendra 
son avis sur la bonne 
conduite de la 
mission de JPee.
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Agence Caen (siège social)

12 rue Martin Luther King

14280 Saint-Contest

Agence Paris

1 bis passage Duhesme

75018 Paris

Agence Bordeaux

4 avenue Léonard de Vinci

33600 Pessac

Agence Nantes

1 rue Célestin Freinet

44200 Nantes

JP Energie Environnement

Agence Montpellier

110 rue Georges Onslow

34070 Montpellier

Agence Bourges

33 allée Evariste Galois

18000 Bourges

Agence Lyon

Flex-O Lyon Part-Dieu

191-193 cour Lafayette

69006 Lyon

Agir collectivement 
pour un avenir désirable
en transformant
le modèle énergétique
au coeur des territoires


